
M A I  2 0 2 3  |  N U M É R O  8 9

CARTE EDITEE VERS 1930

LE PETIT
MONFORTOIS

LE CHATEAU
D'ESCLIGNAC
DEBUT DU SIECLE
DERNIER

 
 

Gascogne – MONFORT, près MAUVEZIN (Gers) – Château d’Esclignac

Situé sur la route de Condom à L'Isle-Jourdain, à 1500 m. de Monfort, autrefois
seconde place forte de Fesensaguet. Le château d’Esclignac remonte au XVè
siècle et est un remarquable spécimen d’architecture féodale. La seigneurie
d’Esclignac a appartenu pendant sept siècles à l’illustre maison de Preissac, issue
des comtes de Fezensac – Guillaume Loup, seigneur de Preissac en 1030, est le
premier du nom. Almavin de Preissac était chevalier croisé en 1248. Des
Preissac, famille éteinte en 1874 en la personne de Charles Philippe, duc
d’Esclignac, le château devint, après la révolution, la propriété des Ducos de   
 La Hitte, possesseurs actuels.             Texte Simone MAURUC GALLENNE



Après une inflation record en 2022, la plus élevée depuis 40 ans, la flambée
des prix touche tous les Français. En 2023, ce sont les propriétaires
immobiliers qui seront les plus impactés par la hausse des taxes foncières qui
vont augmenter mécaniquement car le montant forfaitaire des bases
cadastrales a été revalorisé de 7 % après le vote de la loi des finances en
décembre dernier, or cette base sert au calcul de la taxe foncière. Le taux étant
calculé en tenant compte de l’indice des prix à la consommation harmonisé,
 toutes les taxes foncières vont subir une augmentation.

Par ailleurs, les propriétaires vont devoir subir non seulement la hausse
mécanique de la taxe foncière mais aussi l’augmentation décidée par les
collectivités. C’est ainsi que la communauté des communes "Bastides de
Lomagne" (CCBL) a décidé de compenser des transferts de charges par une
hausse de la fiscalité directe communautaire.

En effet, depuis 2015, les communes versaient des attributions de
compensation à la CCBL qui correspondait aux kilomètres de voirie communale
transférées et aux nombres d’enfants scolarisés. Pour la commune de Monfort
une attribution de compensation s’élevaient à 45 549 € par an, somme figée
depuis 2015. 

Le surcoût des compétences transférées (+ 400 000 €) et les nouvelles
compétences de la CCBL ne permettent plus de couvrir les charges transférées.
C’est pour cela que la CCBL a choisi de diminuer de 90 % les charges
transférées aux communes soit pour la commune de Monfort de 40 994 € et de
passer à la « fiscalité des ménages ». Ainsi les taux de la TFB (Taxe Foncière
Bâtie) passera de 5,44 % à 13,07 %, la TFNB (Taxe Foncière Non Bâtie) de   
 26,45 % à 63,45 % et la THRS (Taxe Habitation des Résidences Secondaires) à
44,53 %. 

Pour compenser l’augmentation financière de la taxation, la commune a décidé
de baisser ses taux d’imposition des taxes directes locales 2023.

La TFB va donc passer de 60,07 % à 52,99 %, la TFNB de 74 % à 37,10 % et la
THSR de 11,55 % à 9,53 %. Cela atténuera l’augmentation financière
d’imposition. Toutefois la baisse des taxes directes locales ne pourra
compenser la hausse simultanée des bases et des taux d’imposition de la CCBL.

Malgré ces mauvaises nouvelles pour le portefeuille des ménages, je vous
souhaite un bel été.

Régis LAGARDERE

Le Mot du maire



Procés verbal des séances























Panneau Pocket

ASSOCIATIONS : 
N’hésitez pas à contacter Anne-Laure à la mairie       
pour faire paraître vos actualités , initiatives       
 et manifestations.

 
 
 
 
 



Déjections canines

Pour que votre chien soit accepté de tous, faites en sorte qu'il n'occasionne pas de nuisances.
Les chiens ont des besoins naturels et c'est à leur maître de veiller à ce que la chaussée ou tout autre
endroit public ne devienne pas des toilettes canines sauvages. Les déjections canines sont interdites
sur les voies publiques, les trottoirs, les plates-bandes, pelouses, les espaces verts publics, les aires
de jeux, par mesure d'hygiène bien compréhensible et par nécessité de propreté du domaine public
que chacun est en droit d'attendre .
 
La vue d'une crotte de chien n'est guère plaisante. Un espace
vert est en priorité réservé à des jeux d'enfants plutôt qu'à un
canidrome.
 Une seule solution: ramasser les déjections. Il suffit de prévoir
une paire de gants ménagers et quelques serviettes en papier
ou un sachet... 

Sur les remparts , la commune a mis à votre disposition des
sachets spécialement destinés à cet usage ainsi que des
poubelles. D'autres solutions existent comme des pochettes à
accrocher au collier de votre chien, où vous pourrez insérer
papier, sac de ramassage…

Tout propriétaire ou possesseur de chien est tenu de procéder
immédiatement par tout moyen approprié au ramassage des
déjections de son animal sur le domaine public communal. 
Le non ramassage des déjections de son chien fait encourir à
son maître une amende de 35 €, sur la base de l’article R632-1
du code pénal. Cet article stipule en effet : "est puni de
l'amende pour les contraventions de la 2ème classe le fait de
déposer, d'abandonner, de jeter ou de déposer, en lieu public
ou privé, à l'exception des emplacements désignés à cet effet
par l'autorité administrative compétente, des ordures, déchets,
déjections..." 
 



Petit historique du
château d'Esclignac

Il ne reste rien du château du haut moyen âge détruit au cours des invasions normandes du IXème  siècle. 

C’est au XIème siècle que la mention du « château d’Esclignac » apparait ; nous devons sa construction aux environs
de 1030 au seigneur Guillaume Loup seigneur de Pressac ; il était situé sur la paroisse de Saint Pierre d’Esclignac et
a été complètement remanié au XIVème siècle.
Un de ses descendants, Almavin de Preissac, fit partie de la septième croisade sous les ordres de Louis IX il en
revint avec un titre de noblesse et des armoiries : « blason d’argent au lion de gueule » que l’on trouve sculpté sur
une porte du château.
 
Les comtes de Preissac (ou Pressac) en furent propriétaires pendant 700 ans.
Pendant la guerre de cent ans, les Anglais occupèrent le château une cinquantaine d’années jusqu’en 1454, des
armes anglaises enfouies ont été retrouvées à la fin du XIXème siècle.
 
A la révolution, Henri Thomas de Preissac dut s’exiler et le château fut vendu, mais la vente entachée de fraude. Le
château revint à la famille de Preissac sous la restauration; entre temps la demeure fut en partie détruite, fin 1873.  
La branche parente des comtes de La Hitte la remplaça et conserva le château jusqu’en 1939.
Par la suite, l’édifice, relégué en ferme, menaçait ruine lorsqu’en 1968 des travaux furent entrepris pour restaurer
cette forteresse. Depuis trente ans, le château, laissé à l’abandon, est en état de délabrement total, menaçant de
s’effondrer.
Sous l’ancien régime les seigneurs d’Esclignac n’ont jamais été seigneurs de Monfort même pas de leur commune
et Monfort n’avait aucune autorité sur Esclignac.
 
La seigneurie et son château ne faisait que 11 hectares alors que le territoire de la commune d'Esclignac, qui a été
rattachée à Monfort en 1825, faisait 125 hectares.
La commune avait ses consuls, sa paroisse, son église, son hôpital et son minuscule village proche du château mais
ne dépendant pas de lui.
 
Pour la petite histoire un comte de Preissac d’Esclignac fut tué à la bataille de Muret en 1213 ; il combattait contre
Simon de Monfort avec Raymond VI comte de Toulouse.

INVENTAIRE NON EXHAUSTIF DES DIFFERENTS PROPRIETAIRES 
La famille de Preissac pendant 700 ans jusqu’en 1841
La famille De La Hitte jusqu’en 1939
Monsieur Hurteloup jusqu’en 1970 environ
Messieurs les frères Haoudji
Monsieur Seraphin
Monsieur de Beauregard
Messieurs les frères Bogdanoff (achat en 1986)
 
L’avenir du château est aujourd’hui incertain, il est à souhaiter que les héritiers Bogdanoff ou un investisseur féru
de patrimoine le rachète et le restaure afin qu’il puisse fêter dignement ses mille ans en 2032. 
              
                                                                                                                                                   Simone Mauruc-Gallenne            
 

  

           L'histoire prétend qu'il y eut                
sur ces terres

un sanctuaire druidique.
         

 
 
 
 

Nous tenons à remercier vivement Mme MAURUC-GALLENNE
Simone pour tous les articles qu'elle confectionne pour notre

beau bulletin municipal. Nous tenons à nous excuser de l'oubli
de son nom lors du dernier bulletin du à un problème

d'impression. Merci pour tout Simone.



Durant les huit guerres de religion qui ont duré 36 ans (1562 à 1598), entrecoupées de courtes périodes de paix,
les protestants de Mauvezin ont fait d’incessantes tentatives pour prendre notre Bastide.
De très bonne heure, dès 1560, Monfort fut occupé par les protestants. L’église sous l’influence grandissante de
leur propagande finit par s’appeler « le temple » ; en 1575 on ne rencontre plus que quelques rares catholiques,
au point que ne trouvant pas de sépulture catholique au village, ils demandent à être enterrés dans le cimetière
catholique le plus proche de Monfort. Cette mainmise du protestantisme sur Monfort s’explique par la situation
même du village qui en faisait une des principales places fortes du pays.

En 1626, Jean de Chastenet, seigneur de Puységur, chargé de dresser un état des places de la Haute Guyenne, 
 décrit ainsi les fortifications de Monfort :
« La ville de Monfort porte le nom de son assiette l’ayant aussi forte que place de Guyenne, comme étant un lieu
élevé sans être commandée ; elle est entourée de rochers hors de prise, ses murailles bonnes à la hauteur de
quatre toises et demie (environ 8 à 9 mètres) avec la courtine ; elle a trois portes avec trois bonnes tours fortifiées
de mâchicoulis avec de très bons flancs, la prise en est fort mal aisée »
Maîtres d’une telle place forte, les protestants qui occupaient Mauvezin tenaient tout le pays et se rendaient
redoutables aux catholiques.
Biron, maréchal de France et gouverneur de Guyenne, forma le dessein de s’emparer de Monfort et de paralyser
les efforts des factieux de Mauvezin.
 

 
 

Retour dans le passé

C’est ce qu’il fit le 30 septembre 1580.
Il partit d’Auvillars avec ses compagnies et se présenta à l’improviste sous les murs
de Monfort, canonna la ville pendant trois jours, fit des brèches dans le rempart
Nord et le 20 octobre reçut la capitulation des habitants ; il fit de terribles
représailles et démantela la « tour du dessus » (celle du haut de la ville).

Un acte notarié, passé le 20 octobre par François d’Esparbès lieutenant du
Maréchal Biron et Maitre Daguzan, notaire à Monfort, relate le traité de
capitulation de la bastide ; on y apprend que les personnes qui se retireraient
dans « la tour de dessus » auraient la vie sauve contre rançon, 76 personnes
désignées nommément dans l’acte y trouvent refuge particulièrement les notables
huguenots, riches bourgeois et étrangers de passage dans la ville. 

Ils furent épargnés et durent jurer de payer leur rançon, plus ou moins importante
en égard de leurs moyens, dans les quatre mois ; noble Alexandre de Pressac,
seigneur « de Sclinhac » (Esclignac) fut nommé responsable du paiement des
rançons,(1).
 
Pour la petite histoire, on lit dans un autre rapport : « Monsieur le Maréchal de Biron après avoir pris ladite ville
de Monfort d’assaut et mis en pièce ceux qui étaient dedans, faisait la revue de son armée et voltigeant sur son
cheval, son dit cheval glissant, tomba sur sa jambe gauche et se rompit l’os un doigt plus haut que la cheville dont
il sentit une merveilleuse douleur et fut porté à une petite ville nommée Gimont où il a été pansé et y a séjourné »
(2).

On conçoit que les huguenots de Mauvezin ne virent pas sans regrets cette place forte leur échapper quand les
catholiques en ont repris possession. Tous leurs efforts tendirent désormais à la récupérer, ce qui fut fait cinq ans
plus tard le 29 octobre 1585 lorsque Henri de Navarre, futur Henri IV, rentra en maître à Monfort comme le relate
Jean de Chastenet dans son rapport :
 



« Le roi Henry le Grand d’heureuse mémoire, pour lors roi de Navarre, assiégea ladite ville, laquelle l’ayant fait
canonner durant deux jours, les habitants se rendirent à discrétion. Desquels sa majesté en fit pendre deux qui
étaient consuls et donna la vie au reste et fit démanteler ladite ville, les tours arasées et l’église « fort meurtrie »
ainsi que l’hopital qui était « tout en ruines et par terre ». Depuis elle a été remise en meilleur état que jamais ».
 

(Il fit pendre les 2 consuls, Labarre et Le Breton qui avaient été nommés par Biron pour diriger la bastide).

Un second rapport précise cette version, il y est dit que « Le roi de Navarre assiégea Monfort qui est une petite ville
près de L’Isle Jourdain qui ne se voulut rendre et a été prise d’assaut et tous les soldats mis en pièce et le capitaine
et vingt autres furent pendus ». 

On peut voir une inscription dans l’église, en haut du deuxième pilier, côté sud, sur laquelle est mentionné les
travaux de restauration effectués en 1604, travaux faisant suite aux importants dégâts subis lors du siège de la ville
par les troupes protestantes d’Henri de Navarre.

Quatre ans après, en 1589, le sanguinaire capitaine sus, sous les ordres d’Henri de Navarre, jeta l’épouvante dans le
pays et s’empara de Monfort ; il pilla la campagne, enleva les bestiaux, brûla les maisons et les églises isolées, entre
autre celle de la Salamone (3) (4).

Monfort avait subi un autre siège beaucoup plus tôt, un siècle après la fondation de la bastide ; en 1374, du
Guesclin, de passage avec ses troupes, voulut pénétrer dans la ville, les habitants lui en refusant l’accès, il décida
d’une attaque causant de grands ravages.
Ci-dessous une gravure représentant la bastide, il semblerait qu’elle ait été faite avant 1789, date à laquelle les
remparts ont commencé à être démantelés.

Ces quelques lignes nous ont permis de savoir qu’à une époque la bastide était passée sous complète domination
protestante et aussi de connaître, avec une certaine précision, des évènements dramatiques qui s’y étaient déroulés.
Aujourd’hui lorsque nous nous promenons dans le calme de ses rues, nous ne pouvons imaginer la fureur, le
himulte et le sang qui les ont emplies à une époque lointaine.
A ce jour il existe encore un témoin vivant qui, s’il pouvait s’exprimer, pourrait nous conter quelques détails sur
cette période très mouvementée, il s’agit…du vieux chêne qui a plus de 400 ans.

 

Sources :
 

(1) extrait d’une communication de Monsieur J. De
Carsalade du Pont parue en 1898 dans la Revue de
Gascogne n° 39

(2) bulletin n° 13 de la société des archives historiques
du département de la Gironde paru en 1871

(3) Bulletin de la société archéologique du Gers (BSAG)
paru au 2ème trimestre 1929

(4) Salamone vient de « aula », salle et de « mona », 
 collège de jeunes prêtresses. Cette enceinte renfermait
une chapelle avec son cimetière, la chapelle a disparu.
Explication donnée par L. Mazeret dans le BSAG du 1er
trimestre 1918 

 
 

 
Simone Mauruc-Gallenne

 
 



Etat catastrophe
naturelle

La passation se termine, Bruno et Maria vous accueilleront à l'épicerie.
Nous leur souhaitons la bienvenue.

Par arrêté interministériel du 3 avril 2023 publié au journal officiel du 3 mai
2023, la commune a été reconnue sinistrée pour le phénomène de sécheresse et
réhydratation des sols survenu au cours de l’année 2022 (année à prendre en
compte pour votre déclaration de dégâts et/ou aggravation auprès de votre
assureur).

Vous disposez de 30 jours à compter de la parution de l'arrêté (soit jusqu’au  
 2 juin 2023) pour déposer, au besoin, un dossier de demande d'indemnisation
auprès de votre compagnie d'assurances.

 

Commune reconnue en état de catastrophe
naturelle  pour l'année 2022

Du changement                 
"A l'Essentiel"



France Services

Transport à la Demande

Monfort se situe

dans le secteur de

Saint Clar.

 



Remerciements à Carla

Nous tenons à remercier Carla DUS pour la réalisation du
flyer de la commune.

"Merci pour ce formidable travail".

Ce flyer est à votre disposition à la mairie et dans les
commerces. n'hésitez pas à venir le découvrir.

 

Travaux sur la
commune

Nous remercions chaleureusement les agents communaux, Michel et Marc, pour tout le travail effectué pour que le village
soit toujours propre.



Saint Hubert
Monfortoise

L'association Saint-Hubert Monfortoise s'est réuni  en mars
2023 pour élire le nouveau bureau.

 
M. MARTIN Cédric, Président de l'association a le plaisir de

vous présenter le nouveau bureau:
 

Vice Président: M. BLAKE Gordon,
Trésorier: M. FERRIER Guillaume,
Secrétaire: M. DELBEAU Patrick.

 

Bibliothèque

Depuis le début de cette année trois bénévoles sont venues rejoindre l’équipe
existante, portant désormais à cinq le nombre de personnes qui animent la
bibliothèque.

Ainsi, Babeth, Lesley, Sophie, Josy et Martine vous accueillent toute l’année  les
mercredis et samedis de 10h 30 à 11h 30, pour vous conseiller dans vos
lectures ou, si vous ne lisez pas, pour boire un thé ou un café !

A la rentrée prochaine la nouvelle équipe mettra en place quelques animations,
notamment des lectures pour les enfants, les mercredis matin, entre autres…

A très bientôt à la bibliothèque, toute l’équipe vous attend !



Festy's Monfort

Le jour de la deuxième édition de la randonnée pédestre pointe son nez. Toute l'équipe du
comité a été à pied d'œuvre depuis plusieurs semaines afin d'organiser au mieux cette
journée. 
La météo annonçait une belle journée (ce qui fut le cas) mais, malheureusement, les quelques
gouttes matinales ont découragé pas mal de marcheurs.
Le soleil fit sa venue quelques minutes suivant le départ qui a fait du parcours une balade
très agréable.
Le repas qui suivit à quand même tenu ses promesses par rapport aux inscrits. 

Pour clôturer cette journée, la belle et enthousiaste troupe de théâtre de Cologne "Les
théâtr'halles" nous ont joué leur pièce "Personne ne bouge !". Le succès annoncé a tenu ses
promesse. En effet, la salle des fêtes s'est remplie de spectateurs avides de sensations et de
détente. Les rires étaient au rendez-vous. 

Le comité remercie la troupe pour sa venue.

Le prochain rendez-
vous est d'ores et déjà
fixé au week-end des
26, 27 et 28 Mai pour
la fête du village avec
un beau programme à

découvrir ci-contre. 
A très vite !

 
 
 
 
 
 
 
 
 



Repas champêtre sous
les marronniers

Samedi 19 août 2023, 
 

Repas champêtre sous les marronniers à Monfort à partir de 19 h 30. 
 

Ce soir là, faites nous découvrir vos talents culinaires à partager. 
 

Soirée musicale et bonne ambiance garantie.
 

L' apéritif vous sera offert. 
 

Vos connaissances, amis, voisins sont les bienvenus.
 



PANIERS DE NOEL 
 

Les petites mains de l'APE préparent chaque année des paniers de Noël avec des
produits d'exceptions.

N'oubliez pas de le commander auprès de l'association.

 

Association des Parents
d'Elèves (APE)

VENTE DE FLEURS - Dimanche 23 avril 2023
 

L'association des Parents d'Elèves remercie tous les bénévoles , les Montfortois,
toutes les personnes qui ont participé à ce rassemblement annuel.

 
Encore un succès, RENDEZ-VOUS à l'année prochaine.

 



Moustiques

La présence de nombreux moustiques tigres est observée sur le territoire. Pour lutter contre sa
prolifération, supprimons les eaux stagnantes. 

En effet, les larves ont besoin d’eau stagnante pour se développer : la femelle pond ses œufs
(jusqu’à 200!) dans des petits réceptacles d’eau (coupelles de pots de fleurs, arrosoirs,
abreuvoirs à oiseaux, bâches) ou plus importants (piscines de jardin amovibles « non
entretenues », récupérateurs d’eau pluviale...). Après les pluies et les arrosages d’été, leur
développement s’effectue en moins d’une semaine. Piètre voyageur, le moustique « tigre »
ne se déplace que dans un rayon de 150 mètres maximum : celui qui vous pique est donc né
chez vous ou dans votre proche environnement.

Quid des traitements à grande échelle?
Les traitements à grande échelle contre les moustiques adultes sont interdits en raison de leur
nocivité pour les abeilles, les pollinisateurs, la faune aquatique et plus généralement pour
l’homme, et ne peuvent donc être utilisés dans un traitement généralisé de la commune. Par
ailleurs ce type de traitement répété induirait une résistance du moustique aux insecticides. La
démoustication est réalisée seulement quand il y a un réel risque sanitaire (en cas de
dengue notamment).

Des bons gestes pour
éviter sa prolifération 
Éliminez les endroits
où l’eau peut stagner
: coupelles des pots

de fleurs, pneus
usagés, encombrants,

vérifier le bon
écoulement des eaux

de pluie etc.......





ZOOM sur le gite de
SAMSARA

Moulin Samsara

Gîte de charme – Centre de bien-être et de
ressourcement - Séminaires

Vous cherchez un lieu atypique pour passer vos
vacances, vous retrouver en famille ou entre
amis, pour faire une pause et vous ressourcer, ou
bien organiser un séminaire d’entreprise ?

Le Moulin Samsara vous accueille pour un séjour
hors du temps.

 

Lieu de séminaires

Besoin de se mettre au vert ?
Offrez une pause hors du temps à vos collaborateurs avec des activités dédiées au bien-être et à la
reconnexion à la nature.

Excursion à vélo ou trottinette électrique, randonnée nature, atelier huiles essentielles et sophro-
relaxation, yoga, atelier d’automassages Do-in, peinture intuitive, massages, equicoaching, voyage
sonore, dégustations vins et armagnacs… Tout un panel d’activités plaisir à vivre en équipe.
Formules à la journée avec ou sans nuitée, deux jours et trois jours.

Centre de bien-être et de ressourcement.

Le Moulin Samsara c’est également un centre de bien-être et de ressourcement qui accueille des
stages et formations autour du développement personnel, de la santé naturelle et du bien-être.

RETROUVEZ TOUTE LA PROGRAMMATION STAGES 2023
 sur leur site www.moulin-samsara.fr ou par téléphone Tel : 06.31.98.03.20

 



Nouveaux arrivants

Nous avons été très contents d'accueillir plusieurs nouveaux arrivants sur la commune
durant ces dernières années.  Nous les remercions d'être venus se présenter en mairie.
Nous n'allons pas vous les citer, par peur d'en oublier !!! 

Il est très important pour nos petites communes rurales qu'il y ait de nouvelles personnes
qui s'installent sur notre territoire. Ceux qui ont des enfants en bas âge aident à maintenir
les effectifs de l'école. Maintenir la population permet de garder une vie économique et
associative sur le secteur.

Merci d'avoir choisi Monfort et bien entendu si vous avez la moindre question, contactez
Anne-Laure à la mairie ou rencontrez  le maire, Régis LAGARDERE.

Mise en place 
d'une boîte à idées

Vos idées sont notre action !!! 
Parce que nous souhaitons prendre en compte vos idées de projets pour la commune,

l’équipe municipale a mis en place une « boîte à idées » .
 

Pour ce faire, nous recueillerons vos idées sur papier libre à déposer directement dans
la  boîte prévue à cet effet dans le hall de la mairie ainsi qu'à l'accueil de l'agence

postale communale.
 Si vous n'êtes pas disponible aux heures d'ouverture, déposez votre papier dans
la boîte extérieure, ou par courriel à l’adresse suivante: mairiemonfort@orange.fr

 
L'équipe municipale prendra connaissance de tous les messages.

Les propositions pertinentes seront étudiées et toutes les bonnes idées, de nature à
intéresser le plus grand nombre, seront diffusées dans notre communication périodique.

 



Monfort en mots croisés



Commémoration du 8 mai

Réponse "Monfort en mots croisés"



Naissance
 

SYLLA CARRERE Zyane né le 3 janvier 2023
de SYLLA Ibrahim et de CARRERE Emilie, Sandra

SABATHE Tiana, Marineia née le 3 mars 2023
de SABATHE Paul, Elvis et de MOYON Laurie

 
 

Décès
 

VIDAL Jean-Marie, Kléber, Fernand décédé le 3 mars 2023, à AUCH

BOYER Sylvie, Simone, Marie- Andrée, décédée le 10 avril 2023 à
MONFORT

 
 
 
 

Etat Civil 2023

Mariage
 

LAMPAERT Remy, Raymond, Albert et
MUSSARD Orphise, Marie, Vivienne,                
 le 8 avril 2023

 
 
 
 
 



Dates à retenir
 

Mai 2023 
Samedi 27 et dimanche 28 mai - Fête locale
organisée par l'association Festy's Monfort

 

Juillet 2023
Dimanche 7 juillet Vide grenier 

organisé par l'APE 2€ le mètre (Célia: 06 61 66 19 78)

 

Aout 2023
Samedi 19 août à 19 h 30 - 

Repas champêtre sous les marrionniers
 

Septembre 2023
Dimanche 24 septembre

 Les Automnales,
organisée par l'ADEAR 32

 

Décembre 2023
Pensez à réserver vos paniers gourmands pour Noël auprés de l'APE.
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Informations pratiques
 

Horaires d'ouverture de la mairie au public
(05.62.06.83.26/ mairiemonfort@orange.fr)

Lundi, mardi, mercredi et vendredi de 8 h 30 à 12 h 15
www.monfort.fr

 
Horaires d'ouverture de l'agence postale communale 

(05.62.06.83.00)
du lundi au samedi de 9 h 45 à 12 h 15. 

               Levée du courrier à 13h00, du lundi au vendredi                             
                                          et à 11 h, le samedi.

 
Horaires d'ouverture de la bibliothèque municipale

Le mercredi et samedi de 10 h 30 à 11 h 30
 

Ramassage des déchets verts
Le lundi matin avant 11 h en sac, fagots noués, coupés à 1,50 m.

  Pour tout autre déchet, la déchetterie de Mauvezin est gratuite   
           et ouverture du mardi au vendredi de 8 h 30 à 12 h                      

et de 14 h à 17 h 30
et le samedi de 9 h -12 h et de 14 h-17 h.

 


